




Journée « Handicap et Travail », Vendredi 24 novembre 2006
Crédit Agricole des Savoie, parc des Glaisins, Annecy le vieux
plan d’accès sur www.smt-dauphine-savoie.fr
Objectifs de la journée
· Avoir une vision d’ensemble des intervenants institutionnels et associatifs concernés des 3 départements. Pour chaque intervenant les questions posées sont : « quand faut-il faire appel à vous ? », « quelles sont vos spécificités?». « Quelles sont vos relations avec les médecins du travail et comment les rendre plus efficientes ? ». 
· Présenter des exemples concrets de ce qui est réalisé sur le terrain par les médecins de la société.
8h30 : Accueil, Introduction par Christophe JALLAMION
1ere partie : Etat des lieux
8h45 - 9h00 : Etat des lieux de l’insertion des travailleurs handicapés dans nos départements par l’observatoire régional de l’emploi des personnes handicapées (Florence PERRET, CRDI)
9h00 - 9h15 : Présentation du PDITH, Programme Départemental d’Insertion des Travailleurs Handicapés, et de son axe « maintien dans l’emploi » : réalisations concrètes. (Anne Marie TIBAUDO et Annie GRATIER, coordinatrices pour l’Isère et la Haute Savoie) 

9h15 - 9h35 : Présentation de la loi du 11 février 2005 pour l’égalité des droits et des chances, la participation et la citoyenneté des personnes handicapées : quelle place pour l’aspect travail ? (Gerard FREY, inspecteur du travail DDTEFP 73) 
9h35 - 9h50 : Reconnaître le handicap : Les MDPH en pratique (Dr Laurence TOUGNE) 
9h50 -10h10 : Synthèse et Questions sur la 1ere partie 
10h10-10h30 : Pause
2e partie : Ressources associatives, institutionnelles, et financières disponibles
Insertion et Maintien dans l’emploi

10h30-11h00 : Dispositif de Maintien dans l’emploi : les CDME et leurs partenaires : COACH, Handibat, etc (Mme ROLLIN, dispositif de maintien dans l’emploi 74). 
11h00-11h30 : Réseau Cap Emploi (Mr BOISIER, Cap Emploi 74). 
Formation : diversité de l’offre 
11h30-12h00 : Présentation du Schéma Régional pour la formation Professionnelle : Accès des travailleurs handicapés au dispositif ordinaire de formation via les organismes labellisés et formations adaptées. Place des bilans de compétence. (Christine BERGERON, CRDI).
Panorama des aides financières 
12h00-12h15 : Rôle de la DRT : « compensation de la lourdeur du handicap » (anciennes mesures d’abaissements de salaires) et aides pour la création d’entreprise (Jean-Paul BEAUD, secrétaire général DDTEFP 38)
12h15-12h30 : Aides de l’AGEFIPH (Didier de Cambourg, Délégué régional Adjoint)
12h30-12h45 : Fonds pour l'insertion des personnes handicapées dans la fonction publique : le FIPHFP. (Sylvie COUPAT service fonction publique de la FEDATH 74) 
12h45-13h00 : Synthèse et Questions sur la 2e partie

*****

13h00-14h00 Restaurant

*****

Handicaps particuliers : quelles sont les ressources correspondantes ? 

14h00-14h15 : Lésions cérébrales acquises : CRLC (Mme GIGNOUD SPASE 74) 
14h15-14h30 : Handicap psychique (Ohé Raisonnance, Mr Eric JULO)
14h30-14h45 : Déficit visuel (FIDEV) Mr MERCADIER
14h45-15h00 : Surdité (URADEPA) 
15h00-15h15 : Questions sur Handicaps particuliers
3e partie : Réalisations concrètes 

15h15-15h30 : Mettre à profit « l’arrêt maladie » en anticipant un reclassement par une formation courte : le point sur la convention DIAM 74 (Mme SANDRAZ, FEDATH 74)

15h30-15h45 : Mettre à profit « l’arrêt maladie » (salarié payé en IJ) par un retour thérapeutique au travail dans le cadre des AT et MP liés à des TMS (Dr Jacques LAPIERRE, GIE IPST).
15h45-16h00 : Accompagnement conjoint des salariés par les médecins du travail, les services sociaux et les médecins conseils (Dr Olivier SUROT, MSA)
16h00-16h15 : Bilan des reclassements à la Poste 73 entre 2000 à 2005 (Dr Catherine MOREL) 

16h15-16h30 : « Accords handicapés » dans les grandes entreprises, l’exemple de France Telecom (Dr Monique FRAYSSE)
16h30-16h50 : Les « clubs Entreprises et Handicap » : fédérer les entreprises autour du handicap et apporter aux employeurs les conseils nécessaires. Lien avec les médecins du travail (Anne Hélène SCHIEBER, MEDEF 74).
16h50 -17h00 : Conclusion de la journée
